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la Charte 854. Les membres du Conseil ont également 

tenu des consultations plénières et des visioconférences 

privées sur la question à l’examen855. On trouvera dans 

le tableau ci-après de plus amples informations sur la 

visioconférence. 

 Le 30 mars, le Conseil a adopté à l’unanimité la 

résolution 2515 (2020). Par cette résolution, le Conseil 
__________________ 

 854 En raison de difficultés techniques, les résultats du vote 

sur la résolution 2515 (2020) ont été annoncés lors d’une 

visioconférence privée et non publique. Pour de plus 

amples informations sur les procédures et les méthodes de 

travail élaborées pendant la pandémie de COVID-19, voir 

la deuxième partie. 

 855 Voir A/75/2, partie II, chapitre 34. Voir aussi S/2020/344, 

S/2020/1045 et S/2021/203. 

a prorogé pour une période de 12 mois le mandat du 

Groupe d’experts nommé conformément à la 

résolution 1874 (2009) à l’appui du Comité du Conseil 

de sécurité créé par la résolution 1718 (2006), jusqu’au 

30 avril 2021 856 . Le Conseil a demandé au Groupe 

d’experts de fournir des rapports périodiques et a fait 

part de son intention de réexaminer son mandat et se 

prononcer sur sa reconduction le 26 mars 2021 au plus 

tard comme de continuer à suivre les travaux du 

Groupe857. 

__________________ 

 856 Résolution 2515 (2020), par. 1. Pour de plus amples 

informations sur le mandat du Comité créé par la 

résolution 1718 (2006) et sur le Groupe d’experts, voir la 

section I de la neuvième partie. 

 857 Résolution 2515 (2020), par. 1, 2 et 4. 
 

 

Visioconférence : non-prolifération : République populaire démocratique de Corée 
 

 

Visioconférence tenue le Cote Titre 

Décision, vote (pour-contre-

abstentions) et cote du document 

relatif à la procédure écrite 

    30 mars 2020 S/2020/270  Résolution 2515 (2020) 

15-0-0 

(adoptée en vertu du 

Chapitre VII) 

S/2020/246 

 

 

 

33. Consolidation et pérennisation de la paix 
 

 

 Durant la période considérée, le Conseil de 

sécurité a tenu une séance au sujet de la question 

intitulée « Consolidation et pérennisation de la paix », 

qui a pris la forme d’un débat public 858. On trouvera 

dans le tableau 1 ci-après de plus amples informations 

sur la séance, notamment sur les participants et les 

orateurs. Les membres du Conseil ont également tenu 

trois visioconférences publiques et le Conseil a adopté 

une résolution sur la question à l’examen  859 . On 

trouvera dans le tableau 2 ci-après de plus amples 

informations sur les visioconférences. Outre la séance 

et les visioconférences, les membres du Conseil ont 

également tenu, le 22 juillet 2020, un dialogue 

interactif informel sur la question à l’examen 860. 

 En 2020, les membres du Conseil ont entendu 

plusieurs orateurs, dont le Secrétaire général, la Vice-
__________________ 

 858 Pour de plus amples informations sur les types de séances, 

voir la section II de la deuxième partie. 

 859 Résolution 2558 (2020). Pour de plus amples 

informations sur les procédures et les méthodes de travail 

élaborées pendant la pandémie de COVID-19, voir la 

deuxième partie. 

 860 Voir A/75/2, partie II, chapitre 28. Voir aussi S/2021/9. 

Secrétaire générale, l’ancien Secrétaire général, la 

Haute-Commissaire des Nations Unies aux droits de 

l’homme, le Président de la Commission de 

consolidation de la paix, le Président du Conseil 

économique et social et des représentantes et 

représentants d’organisations internationales et 

régionales, telles que l’Agence de développement de 

l’Union africaine, ainsi que des orateurs de la société 

civile et d’organisations non gouvernementales.  

 Le 13 février, à l’initiative de la Belgique, qui 

assurait la présidence 861 , le Conseil a tenu un débat 

public de haut niveau 862  au titre de la question 

subsidiaire intitulée « La justice transitionnelle dans 

les situations de conflit et d’après conflit ». Dans sa 

déclaration, la Haute-Commissaire aux droits de 

l’homme a rappelé qu’une paix durable était liée à la 

justice, au développement et au respect des droits 

humains. Son expérience au Chili l’avait convaincue 

que des processus de justice transitionnelle qui étaient 
__________________ 

 861 Le Conseil était saisi d’une note de cadrage figurant en 

annexe d’une lettre datée du 4 février 2020 (S/2020/98). 

 862 Voir S/PV.8723. 

https://undocs.org/fr/S/RES/2515(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2515(2020)
https://undocs.org/fr/A/75/2
https://undocs.org/fr/S/2020/344
https://undocs.org/fr/S/2020/1045
https://undocs.org/fr/S/2021/203
https://undocs.org/fr/S/RES/1874(2009)
https://undocs.org/fr/S/RES/1718(2006)
https://undocs.org/fr/S/RES/2515(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/1718(2006)
https://undocs.org/fr/S/RES/2515(2020)
https://undocs.org/fr/S/2020/270
https://undocs.org/fr/S/RES/2515(2020)
https://undocs.org/fr/S/2020/246
https://undocs.org/fr/S/RES/2558(2020)
https://undocs.org/fr/A/75/2
https://undocs.org/fr/S/2021/9
https://undocs.org/fr/S/2020/98
https://undocs.org/fr/S/PV.8723
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adaptés au contexte, adoptés par le pays et axés sur les 

victimes pouvaient créer des liens, responsabiliser et 

transformer les sociétés, contribuant ainsi à une paix 

durable et juste. Elle a souligné que les initiatives de 

recherche de la vérité permettaient aux victimes de 

raconter leurs expériences, et créaient également de 

nouveaux espaces où les victimes et les auteurs de 

crimes pouvaient rétablir un lien, avant d’ajouter que 

de tels processus étaient souvent une source 

d’autonomisation forte pour les victimes. La Hau te-

Commissaire a également noté que la responsabilité 

pénale, qui revêtait une importance cruciale, devait 

s’accompagner d’une série de mesures 

complémentaires à l’appui de la vérité, de la justice, de 

la réparation et des garanties de non-répétition. Après 

l’exposé de la Haute-Commissaire, le Président de la 

Commission colombienne Vérité, coexistence et non-

répétition a déclaré que la justice transitionnelle était 

l’instrument de consolidation de la paix le plus 

complet, le plus dynamique et le plus prometteur dont 

disposaient les victimes du monde entier et les peuples 

qui avaient subi des violations massives des droits 

humains dans le cadre de conflits armés internes. Il a, 

par la suite, abordé cinq points : les victimes, la vérité 

en matière de justice transitionnelle, la non-répétition, 

une transition globale et le rôle du Conseil de sécurité 

et de la communauté des nations. S’agissant de son 

dernier point, il a indiqué que le Conseil et la 

communauté internationale avaient un rôle 

indispensable à jouer en matière de justice 

transitionnelle. La paix était la responsabilité des 

citoyens d’une nation, mais les situations qui 

requéraient une justice transitionnelle concernaient des 

expériences qui étaient en rupture totale avec l’être 

humain. C’est pourquoi la paix était également la 

responsabilité de la communauté mondiale, car certains 

conflits étaient des conflits dynamiques et pas 

seulement internes qu’aucun pays ne pouvait gérer 

seul. La Directrice exécutive de Foundation for Human 

Rights in South Africa, Administratrice du Desmond 

Tutu Peace Centre et Présidente de la Commission sur 

les droits de l’homme au Soudan du Sud a déclaré qu’il 

était essentiel de veiller à ce que la paix et la justice 

soient considérées comme des impératifs qui se 

renforcent mutuellement et ne soient pas remplacées 

par la notion erronée selon laquelle la paix doit passer 

en premier, avant le principe de responsabilité. Elle a 

donc demandé au Conseil de mettre fin à l’impunité 

dans une optique de prévention, afin de garantir que les 

violations ne se reproduisent pas et de s’attaquer aux 

causes indirectes des conflits qui les exacerbaient, à 

savoir la violence structurelle, la discrimination, 

l’exploitation économique, les rapports de force 

inégaux et la justice climatique.  

 Au cours du débat, plusieurs membres du Conseil 

ont partagé l’expérience des processus de 

réconciliation nationale de leurs pays respectifs863. Des 

membres du Conseil ont appelé à une justice 

transitionnelle inclusive et ont souligné l’importance 

du rôle des femmes dans les processus de 

réconciliation864. Au cours du débat, certains orateurs 

ont insisté sur l’importance de la responsabilisation 

dans les processus de réconciliation et ont mis en 

exergue la nécessité de lutter contre l’impunité 865 . 

Certains ont également avancé que la Cour pénale 

internationale pouvait rendre justice ou apporter un 

soutien aux victimes de violations graves866. Plusieurs 

membres du Conseil ont rejeté les stratégies uniques ou 

les approches génériques et ont fait valoir que les 

processus de justice transitionnelle devaient prendre en 

compte les contextes nationaux et locaux867. Enfin, des 

membres du Conseil ont affirmé que le Conseil devait 

jouer un rôle plus important dans la promotion et le 

soutien des processus de justice transitionnelle868. 

 Le 12 août, à l’initiative de l’Indonésie, qui 

assurait la présidence869, les membres du Conseil ont 

tenu une visioconférence 870  au titre de la question à 

l’examen, axée sur la question subsidiaire intitulée 

« Les pandémies et les défis de la pérennisation de la 

paix ». Ils ont entendu un exposé du Secrétaire général, 

de l’ancien Secrétaire général Ban Ki-moon et de la 

Directrice du Centre de coopération internationale de 

l’Université de New York.  

 Le Secrétaire général a déclaré que non 

seulement la pandémie de COVID-19 menaçait les 

acquis obtenus de haute lutte en matière de 
__________________ 

 863 Niger, Estonie, Afrique du Sud, Tunisie et Allemagne.  

 864 Belgique, Estonie, Afrique du Sud, États-Unis, Indonésie, 

France, Saint-Vincent-et-les Grenadines, République 

dominicaine et Viet Nam. 

 865 Belgique, Niger, Estonie, Tunisie, Royaume-Uni, France, 

Saint-Vincent-et-les Grenadines et Allemagne. 

 866 Belgique, Estonie, Tunisie, Allemagne et France.  

 867 Belgique, Afrique du Sud, États-Unis, Indonésie, Tunisie, 

Saint-Vincent-et-les Grenadines, France, Chine, Viet Nam 

et Fédération de Russie. 

 868 Belgique, Estonie, Afrique du Sud, Indonésie, Tunisie, 

Allemagne et République dominicaine. Pour de plus 

amples informations sur les débats, voir la section IV de 

la sixième partie. 

 869 Le Conseil était saisi d’une note de cadrage figurant en 

annexe d’une lettre datée du 30 juillet 2020 (S/2020/765). 

 870 Voir S/2020/799. L’Estonie et l’Indonésie étaient 

représentées par leurs ministres des affaires étrangères 

respectifs, l’Allemagne par son secrétaire d’État auprès 

du Bureau fédéral des affaires étrangères, l’Afrique du  

Sud par sa ministre des relations internationales et de la 

coopération et le Viet Nam par son vice-premier ministre 

et ministre des affaires étrangères. 

https://undocs.org/fr/S/2020/765
https://undocs.org/fr/S/2020/799
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développement et de consolidation de la paix, mais elle 

risquait aussi d’exacerber les conflits ou d’en susciter 

de nouveaux. Il a discerné trois grands dangers, à 

savoir l’érosion de la confiance publique, la 

déstabilisation de l’ordre économique mondial et 

l’affaiblissement du tissu social. Néanmoins, il  était 

d’avis que la pandémie créait également des 

possibilités pour la paix et a noté que son appel à un 

cessez-le-feu mondial avait suscité des réactions 

positives de la part de gouvernements et d’acteurs non 

étatiques et que l’adoption de la résolution  2532 (2020) 

était un pas dans la bonne direction. Il a conclu en 

appelant le Conseil à exercer son influence pour 

investir dans la prévention. À cet égard, il a expliqué 

que les réponses à la pandémie devaient tenir compte 

des risques de conflit et être inclusives. En outre, la 

pérennisation de la paix exigeait une approche intégrée 

et cohérente par le biais d’une collaboration étroite 

entre les acteurs de l’humanitaire, du développement et 

de la paix. Le Conseil et la Commission de 

consolidation de la paix pourraient donc aider à mettre 

en place une réponse concertée aux conséquences de la 

pandémie sur la consolidation de la paix, en tirant les 

leçons des crises sanitaires précédentes, comme 

l’épidémie de la maladie à virus Ebola. Le Secrétaire 

général a enfin ajouté qu’il était nécessaire de faire 

preuve de souplesse et d’adapter notre approche aux 

besoins en matière de consolidation de la paix dans le 

contexte de la pandémie en évoquant l’exemple du 

Fonds pour la consolidation de la paix. Dans sa 

déclaration, l’ancien Secrétaire général a salué 

l’adoption de la résolution 2532 (2020) appelant à un 

cessez-le-feu humanitaire, mais a regretté que des mois 

précieux aient été gaspillés en disputes sur le contenu 

du texte. Cela, a-t-il dit, avait affaibli le message que le 

Conseil devait envoyer à toutes les parties 

belligérantes : à savoir que le moment était venu 

d’affronter un ennemi commun. Il a, en outre, souligné 

que les conséquences de la pandémie dans les 

situations de conflit avaient été bien pires qu’on ne le 

pensait initialement, tant en termes de conséquences 

sanitaires et humanitaires immédiates, mais également 

concernant la cohésion sociale, la gouvernance et l’état 

de droit. La solidarité mondiale avait été affaiblie, 

tandis que le multilatéralisme était menacé. Notant que 

les conséquences économiques de la pandémie seraient 

à la fois durables et graves, il a évoqué les mises en 

garde contre le risque de famines lancées par le 

Programme alimentaire mondial et les occasions 

manquées en matière d’éducation. À propos des 

résolutions jumelles sur la pérennisation de la paix 

adoptées par le Conseil et par l’Assemblée générale 

(résolution 2282 (2016) du Conseil et résolution 70/262 

de l’Assemblée générale) et des objectifs de 

développement durable du Programme de 

développement durable à l’horizon 2030, l’ancien 

Secrétaire général a mis en avant le fait qu’ils avaient 

permis à l’ONU de se concentrer davantage sur la 

prévention des conflits afin de s’attaquer aux causes 

systémiques des conflits, et non pas seulement aux 

symptômes, dans le cadre d’une approche globale, 

avant d’ajouter que ces enseignements pouvaient 

également être appliqués à la réponse actuelle à la 

COVID-19. L’expérience tirée de cette crise devait 

également inciter la communauté internationale à 

changer ses priorités et sa compréhension des menaces 

et des valeurs qui comptaient vraiment, en s’attaquant 

aux inégalités au sein des sociétés et en comblant les 

lacunes en matière de protection sociale. En outre, a-t-

il ajouté, la pandémie avait démontré l’utilité réelle de 

maintenir la paix et prouvé les avantages que présentait 

le renforcement du lien entre l’humanitaire, le 

développement et la paix ; elle était également 

l’occasion de promouvoir des débats et des activités 

plus importantes sur les nouvelles menaces. La 

pandémie avait également montré que l’ONU devait 

travailler plus efficacement avec divers partenaires, 

notamment les organisations régionales, les institutions 

financières internationales, le secteur privé et la société 

civile. En conséquence, la Commission de 

consolidation de la paix était bien placée pour 

contribuer à la synergie de partenariats multipartites en 

faisant pleinement usage de son pouvoir spécifique de 

rassemblement. Pour sa part, la Directrice du Centre de 

coopération internationale de l’Université de New York 

a déclaré que la pandémie avait révélé la fragilité de 

tous les pays, notamment des systèmes de santé et du 

tissu économique, social et politique. Elle a identifié 

cinq dynamiques principales qui influaient sur les 

risques de conflit, à savoir le choc économique et la 

hausse des inégalités ; les problèmes pratiques liés à 

l’organisation de processus de paix et d’élections  ; 

l’insécurité alimentaire croissante ; la diminution des 

envois de fonds et les tendances en matière de 

commerce et de migrations ; l’inégalité d’accès aux 

biens de santé publique. Néanmoins, elle a fait valoir 

qu’il existait des perspectives positives pour la 

consolidation de la paix, notamment une demande sans 

précédent pour plus d’actions collectives 

internationales, l’appel au cessez-le-feu lancé par le 

Secrétaire général et soutenu par la résolution 

2532 (2020), la possibilité d’utiliser une optique de 

pérennisation de la paix dès le début de la réponse à la 

pandémie, et l’investissement dans la santé universelle 

et l’égalité d’accès aux vaccins. Elle a ajouté que les 

problèmes susmentionnés pourraient devenir des 

menaces internationales pour la paix et la sécurité s’ils 

n’étaient pas traités par le Conseil, car ils constituaient 

https://undocs.org/fr/S/RES/2532(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2532(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2282(2016)
https://undocs.org/fr/A/RES/70/262
https://undocs.org/fr/S/RES/2532(2020)
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un exemple de choc sanitaire et économique extrême 

qui méritait d’être qualifié de risque pour la 

consolidation de la paix.  

 Des membres du Conseil ont averti que la 

pandémie risquait de retarder, voire d’inverser, les 

acquis obtenus de haute lutte en matière de 

consolidation de la paix dans les zones touchées par les 

conflits871. Certains orateurs ont souligné l’importance 

de la coopération internationale et du multilatéralisme 

dans la lutte contre la pandémie 872. Des membres du 

Conseil ont salué et réaffirmé l’appel du Secrétaire 

général à un cessez-le-feu mondial immédiat afin de 

faciliter les activités humanitaires en cette période de 

crise873. En outre, quelques participants ont appelé à la 

levée des sanctions qui pouvaient compromettre la 

capacité des pays à faire face à la pandémie874, tandis 

que certains orateurs ont insisté sur la nécessité 

d’inclure les femmes et les jeunes dans la réponse à la 

pandémie et dans les processus de consolidation de la 

paix en général 875 . Enfin, plusieurs membres du 

Conseil ont mis en avant le rôle de la Commission de 

consolidation de la paix pendant la pandémie 876 , 

certains d’entre eux appelant même à renforcer le rôle 

consultatif de la Commission vis-à-vis du Conseil877. 

 Le 3 novembre, à l’initiative de Saint-Vincent-et-

les Grenadines, qui assurait la présidence 878 , les 

membres du Conseil ont tenu une visioconférence 

publique au titre de la question à l’examen et intitulée 

« Consolidation et pérennisation de la paix : facteurs 

actuels de conflit et d’insécurité »879. Au cours de la 
__________________ 

 871 Indonésie, Viet Nam, Afrique du Sud, Allemagne, 

Belgique, Chine, République dominicaine, Fédération de 

Russie, Saint-Vincent-et-les Grenadines et Royaume-Uni. 

Pour de plus amples informations sur les débats, voir la 

section I de la septième partie. 

 872 Viet Nam, Afrique du Sud, Allemagne, Belgique, Chine, 

France et Tunisie. 

 873 Viet Nam, Afrique du Sud, Chine et Niger. 

 874 Viet Nam, Afrique du Sud, Chine, Fédération de Russie et 

Saint-Vincent-et-les Grenadines. 

 875 Estonie, Allemagne, République dominicaine, France, 

Niger et Tunisie. 

 876 Estonie, Afrique du Sud, Allemagne, Belgique, Chine, 

République dominicaine, France, Fédération de Russie et 

Royaume-Uni. 

 877 Estonie, Allemagne et République dominicaine.  

 878 Le Conseil était saisi d’une note de cadrage figurant en 

annexe d’une lettre datée du 30 octobre 2020 

(S/2020/1064). 

 879 Un résumé analytique de la visioconférence a été distribué 

en annexe d’une lettre datée du 29 décembre 2020 

adressée au Secrétaire général par la représentante de 

Saint-Vincent-et-les Grenadines (S/2020/1328). 

visioconférence 880, ils ont entendu des exposés de la 

Vice-Secrétaire générale, du Directeur général de 

l’Agence de développement de l’Union africaine, du 

Vice-Chancelier de l’Université des Indes occidentales 

et du Président du Conseil économique et social881. 

 La Vice-Secrétaire générale a commencé sa 

déclaration en affirmant que la pandémie de COVID-

19 continuait d’exacerber les risques et les facteurs de 

conflit, réduisant à néant les progrès réalisés en matière 

de développement et de consolidation de la paix, 

aggravant les conflits et sapant les efforts qui étaient 

faits pour atteindre les objectifs de développement 

durable. Selon elle, l’urgence climatique était un 

facteur majeur d’inégalité, d’insécurité et de conflit. 

Notant que les facteurs de conflit n’étaient pas 

statiques, elle a affirmé que, pour consolider et 

pérenniser la paix, il fallait s’attaquer aux racines des 

problèmes au fur et à mesure qu’ils se développaient et 

interagissaient les uns avec les autres. La pandémie 

avait mis en évidence la nécessité d’investir dans une 

gouvernance et dans des institutions inclusives et 

équitables, ainsi que de s’attaquer aux causes 

profondes des problèmes, afin de lutter contre les 

facteurs, les crises et les chocs de toutes sortes. Le 

Directeur général de l’Agence de développement de  

l’Union africaine a, quant à lui, invité tout un chacun à 

se pencher sur la situation critique de l’Afrique de 

l’Ouest en général et du Sahel en particulier. La 

capacité des États de la région et de leurs 

administrations à assurer les services publics et à 

encadrer leurs territoires resterait très faible au regard 

de la forte croissance naturelle de la population. Il a, 

par ailleurs, souligné la crise sécuritaire qui prévalait 

dans la région et qui affectait les populations civiles, 

provoquant l’insécurité alimentaire et le déplacement 

des populations. En outre, aux obstacles au 

développement d’ordre structurel et au contexte 

sécuritaire difficile venaient se greffer de nouveaux 

facteurs de risque qui exacerbaient une situation déjà 

fragile, tels que le réchauffement du Sahel et 
__________________ 

 880 Voir S/2020/1090. Saint-Vincent-et-les Grenadines était 

représentée par son premier ministre, la Belgique par sa 

ministre de la coopération au développement ; l’Estonie 

par son vice-ministre des affaires étrangères ; 

l’Allemagne par son ministre d’État auprès du Bureau 

fédéral des affaires étrangères ; la Fédération de Russie 

par son vice-ministre des affaires étrangères ; l’Afrique 

du Sud par son vice-ministre des relations et de la 

coopération internationales ; la Tunisie par son ministre 

des affaires étrangères ; le Royaume-Uni par son ministre 

d’État chargé du Commonwealth, des Nations Unies et de 

l’Asie du Sud ; le Viet Nam par son vice-ministre des 

affaires étrangères. 

 881 Voir S/2020/1090. 

https://undocs.org/fr/S/2020/1064
https://undocs.org/fr/S/2020/1328
https://undocs.org/fr/S/2020/1090
https://undocs.org/fr/S/2020/1090
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l’augmentation de la fréquence des évènements 

climatiques extrêmes. Il a donc proposé plusieurs 

mesures visant à pallier les fragilités socioéconomiques 

et la pauvreté financière des États, avant de conclure 

en soulignant l’importance des données, de l’analyse 

de ces données et du consensus établi autour d’elles 

qui fournissent les outils indispensables à l’articulation 

de politiques et de méthodes d’intervention holistiques, 

cohérentes et durables. Dans sa déclaration, le Vice-

Chancelier de l’Université des Indes occidentales a mis 

en avant le mouvement pour la justice réparatrice, qui 

combattait l’héritage de l’esclavage, de la colonisation 

violente et du racisme institutionnel. Il a exhorté 

l’ONU à réunir à nouveau le Comité spécial chargé 

d’étudier la situation en ce qui concerne l’application 

de la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux 

pays et aux peuples coloniaux, créé dans les 

années 1960, afin de régler la question des réparations, 

indiquant qu’il s’agissait là d’un élément indispensable 

de la Décennie internationale des personnes 

d’ascendance africaine adoptée par l’ONU pour alléger 

les souffrances que continuaient d’endurer les 

personnes d’ascendance africaine qui avaient été les 

victimes intentionnelles de la colonisation barbare. Il a 

également demandé au Conseil de reconnaître les 

réparations dues au mouvement antiesclavagiste et 

d’« aider l’humanité à sortir de l’emprise historique de 

ces crimes et à aller de l’avant ». Pour sa part, le 

Président du Conseil économique et social, se référant 

aux Articles 55 et 65 de la Charte, a fait valoir que les 

auteurs de la Charte avaient clairement établi que les 

Nations Unies devaient à la fois maintenir et faire 

respecter collectivement la paix et créer les conditions 

propices à la paix et à la stabilité. Il a défendu l’idée 

que les États Membres n’avaient pas été à la hauteur 

des idéaux de sécurité collective et coopérative et a 

rappelé, à cet égard, l’observation formulée par le 

Secrétaire général plus tôt dans l’année selon  laquelle 

les inégalités définissaient notre époque. Enfin, il a 

souligné qu’un grand nombre, sinon la plupart, de la 

pléthore de conflits et de différends inscrits à l’ordre 

du jour du Conseil de sécurité trouvaient leur origine 

dans cet ordre mondial inégalitaire, avant d’appeler la 

communauté internationale à mettre en œuvre certaines 

mesures, comme la suspension et la restructuration de 

la dette, ainsi que des réformes visant à remédier aux 

inégalités structurelles882. 

 Lors de la visioconférence883, plusieurs membres 

du Conseil ont relevé que la pandémie de COVID-19 
__________________ 

 882 Pour de plus amples informations sur les relations entre le 

Conseil de sécurité et le Conseil économique et social, 

voir la section II de la quatrième partie. 

 883 Voir S/2020/1090. 

avait mis en évidence des vulnérabilités et exacerbé les 

causes profondes des conflits 884 . Certains ont aussi 

souligné que les changements climatiques étaient un 

facteur majeur de conflit 885 . Le représentant de la 

Fédération de Russie a toutefois déclaré que les 

changements climatiques ne devaient pas être 

considérés comme un facteur universel qui sous-tendait 

les conflits et l’instabilité mondiale. Des membres du 

Conseil ont appelé à l’adoption d’une approche 

intégrée et cohérente de la consolidation de la paix, 

assortie d’un renforcement de la coopération entre les 

institutions et agences des Nations Unies886. L’accent a 

également été mis sur l’importance de la coopération 

entre l’Organisation des Nations Unies et les 

organisations régionales et sous-régionales887. Plusieurs 

membres du Conseil ont aussi fait valoir que la paix et 

le développement étaient liés et interdépendants 888 . 

Enfin, plusieurs participants ont salué les travaux de la 

Commission de consolidation de la paix et ont appelé 

au renforcement de son rôle consultatif889. 

 En 2020, le Conseil a adopté à l’unanimité une 

résolution au titre de la question à l’examen. 

Conformément au rapport du Secrétaire général sur la 

consolidation et pérennisation de la paix 890 , 
__________________ 

 884 Saint-Vincent-et-les Grenadines, Tunisie, Allemagne, 

Fédération de Russie, Afrique du Sud, Viet Nam, Chine, 

République dominicaine, France, Indonésie et Niger.  

 885 Belgique, Estonie, Allemagne, Afrique du Sud, Royaume-

Uni, Chine, République dominicaine, France, Indonésie et 

Niger. 

 886 Saint-Vincent-et-les Grenadines, Belgique, Fédération de 

Russie, Afrique du Sud, Chine, France et Indonésie.  

 887 Afrique du Sud, Viet Nam, Chine, Indonésie et Niger. 

 888 Belgique, Estonie, Afrique du Sud, Royaume-Uni, Chine, 

Niger, Indonésie et France. 

 889 Brésil, Canada, Chili, Danemark (au nom des pays 

nordiques), El Salvador, Géorgie, Guatemala, Irlande, 

Japon, Malte, Namibie, Nigéria, Pérou, Pologne, Portugal, 

Slovaquie, Suisse, Émirats arabes unis et Union 

européenne. Pour de plus amples informations sur la 

Commission de consolidation de la paix, voir la 

section VII de la neuvième partie. 

 890 Voir S/2020/773. Outre le rapport du Secrétaire général, 

des contributions à l’examen du dispositif de 

consolidation de la paix de 2020 ont été apportées, entre 

autres, par la Commission de consolidation de la paix 

dans la lettre du Président de la Commission datée du 

2 juillet 2020 (S/2020/645) et par le groupe de 

personnalités éminentes indépendantes, dans ses lettres 

transmises par le Secrétaire général et datées du 

6 juillet 2020 (voir S/2020/678). Le groupe de 

personnalités éminentes indépendantes a été invité à 

présenter ses réflexions sur l’application des résolutions 

relatives au dispositif de consolidation de la paix par des 

lettres identiques datées du 31 janvier 2020 et du 

3 février 2020, adressées au Président de l’Assemblée 

https://undocs.org/fr/S/2020/1090
https://undocs.org/fr/S/2020/773
https://undocs.org/fr/S/2020/645
https://undocs.org/fr/S/2020/678
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l’Assemblée générale et le Conseil ont conclu 

l’examen global du dispositif de consolidation de la 

paix de l’ONU en 2020 par l’adoption de résolutions 

jumelles, à savoir la résolution 75/201 de l’Assemblée 

générale et la résolution 2558 (2020) du Conseil, toutes 

deux datées du 21 décembre 891 . Dans sa 

résolution 2558 (2020), le Conseil a réaffirmé que le 

développement, la paix et la sécurité et les droits 

humains étaient intimement liés et se renforçaient 

mutuellement. Il s’est, en outre, déclaré gravement 

préoccupé par les conséquences dévastatrices de la 

pandémie de COVID-19 dans le monde entier, en 

particulier dans les pays touchés par un conflit 892. Se 

félicitant des progrès accomplis par les États Membres 

dans l’application des résolutions relatives à la 

consolidation et à la pérennisation de la paix, il a salué 

le rôle important qui revenait à la Commission de 

consolidation de la paix et a demandé à celle-ci de 

continuer à renforcer ses fonctions de conseil, de 
__________________ 

générale et au Président du Conseil de sécurité par le 

Secrétaire général (S/2020/91). 

 891 Pour de plus amples informations sur les relations entre le 

Conseil de sécurité et l’Assemblée générale, voir la 

section I de la quatrième partie. 

 892 Résolution 2558 (2020), troisième et septième alinéas. 

liaison et de rapprochement pour soutenir les priorités 

définies et les efforts dirigés par les autorités 

nationales dans les pays et régions qui relevaient de 

son champ d’action. Le Conseil a également noté que 

le financement de la consolidation de la paix restait un 

défi majeur et a pris note, par conséquent, de la 

décision prise par l’Assemblée générale de tenir une 

réunion de haut niveau à sa soixante-seizième session 

en vue d’approfondir, d’étudier et d’envisager des 

solutions permettant d’assurer un financement adéquat, 

prévisible et durable pour la consolidation de la paix. 

Dans la même résolution, le Conseil a demandé qu’un 

nouvel examen d’ensemble des activités de 

consolidation de la paix des Nations Unies soit effectué 

en 2025 et a prié le Secrétaire général de lui présenter 

en amont de cet examen, ainsi qu’à l’Assemblée 

générale, un rapport d’étape puis un rapport détaillé sur 

la question, respectivement en 2022 et en 2024, et l’a 

également prié, après la tenue dudit examen, de 

continuer à soumettre tous les deux ans un rapport sur 

l’état d’avancement de l’application des résolutions sur 

la consolidation et la pérennisation de la paix893. 

__________________ 

 893 Ibid., par. 1, 2, 4 et 5. 

 

 

Tableau 1 

Séance : consolidation et pérennisation de la paix 
 

 

Séance et date 

Question 

subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées en vertu 

de l’article 37 

Invitations 

adressées en vertu 

de l’article 39 et 

autres invitations Orateurs 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       S/PV.8723 

13 février 2020 

La justice 

transitionnelle 

dans les 

situations de 

conflit et 

d’après conflit 

 42 États 

Membresa 

Haute-

Commissaire 

des Nations 

Unies aux droits 

de l’homme, 

Président de la 

Commission 

colombienne 

Vérité, 

coexistence et 

non-répétition, 

Directrice 

exécutive de 

Foundation for 

Human Rights 

in South Africa, 

Observateur 

permanent du 

Comité 

international de 

la Croix-Rouge, 

Chef de la 

Délégation de 

l’Union 

Tous les 

membres du 

Conseilb, toutes 

les personnes 

invitéesc 

 

Lettre datée du 

4 février 2020, 

adressée au 

Secrétaire 

général par le 

Représentant 

permanent de la 

Belgique auprès 

de 

l’Organisation 

des Nations 

Unies 

(S/2020/98) 

https://undocs.org/fr/A/RES/75/201
https://undocs.org/fr/S/RES/2558(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2558(2020)
https://undocs.org/fr/S/2020/91
https://undocs.org/fr/S/RES/2558(2020)
https://undocs.org/fr/S/PV.8723
https://undocs.org/fr/S/2020/98
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Séance et date 

Question 

subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées en vertu 

de l’article 37 

Invitations 

adressées en vertu 

de l’article 39 et 

autres invitations Orateurs 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       européenne 

auprès de 

l’Organisation 

des Nations 

Unies 
       

 

 a Angola, Argentine, Arménie, Azerbaïdjan, Bangladesh, Brésil, Canada, Colombie, Croatie, Égypte, El Salvador, Espagne, Fidji, 

Gambie, Géorgie, Guatemala, Inde, Iraq, Irlande, Italie, Japon, Kenya, Liban, Liechtenstein, Luxembourg, Malte, Maroc, Népal, 

Norvège, Pays-Bas, Pérou, Portugal, Qatar, République arabe syrienne, Roumanie, Rwanda, Slovaquie, Slovénie, Sri Lanka, 

Suisse, Turquie et Ukraine. 

 b La Belgique, qui assurait la présidence du Conseil en février, était représentée par son ministre des affaires étrangères et de la 

défense ; l’Estonie par son vice-ministre des affaires étrangères ; le Niger par son ministre des affaires étrangères, de la 

coopération, de l’intégration africaine et des Nigériens à l’extérieur.  

 c Le Guatemala était représenté par son ministre des relations extérieures  ; l’Espagne par sa ministre des affaires étrangères, de 

l’Union européenne et de la coopération. La représentante de la Norvège s’est exprimée au nom des pays nordiques  ; le 

représentant de l’Azerbaïdjan au nom du Mouvement des pays non alignés  ; le Chef de la délégation de l’Union européenne au 

nom de l’Union européenne et de ses États membres, ainsi que de l’Albanie, de la Bosnie -Herzégovine, de la Géorgie, du 

Monténégro, de la République de Moldova, de la Serbie, de la Turquie et de l’Ukraine. La Haute -Commissaire aux droits de 

l’homme a participé à la séance par visioconférence depuis Genève.  
 

 

Tableau 2 

Visioconférences : consolidation et pérennisation de la paix 
 

 

Visioconférence tenue le Cote Titre 

Décision, vote (pour-contre-

abstentions) et cote du document 

relatif à la procédure écrite 

    12 août 2020 S/2020/799 Lettre datée du 14 août 2020, adressée au Secrétaire 

général et aux représentantes et représentants permanents 

des pays membres du Conseil de sécurité par le Président 

du Conseil 

 

3 novembre 2020 S/2020/1090 Lettre datée du 5 novembre 2020, adressée au Secrétaire 

général et aux représentantes et représentants permanents 

des pays membres du Conseil de sécurité par la 

Présidente du Conseil 

 

21 décembre 2020 S/2020/1273 Lettre datée du 21 décembre 2020, adressée au Secrétaire 

général et aux représentantes et représentants permanents 

des pays membres du Conseil de sécurité par le Président 

du Conseil 

Résolution 2558 (2020) 

15-0-0 

S/2020/1269 

 

 

 

34. Menaces contre la paix et la sécurité internationales 
 

 

 Durant la période considérée, le Conseil de 

sécurité n’a tenu aucune séance au sujet de la question 

intitulée « Menaces contre la paix et la sécurité 

internationales ». Les membres du Conseil ont 

néanmoins tenu trois visioconférences sur la question à 

l’examen en 2020894. On trouvera dans le tableau ci-

après de plus amples informations sur les 
__________________ 

 894 Pour de plus amples informations sur les procédures et les 

méthodes de travail élaborées pendant la pandémie de 

COVID-19, voir la deuxième partie. 

visioconférences. En outre, le Conseil a adopté la 

résolution 2544 (2020) au titre de la question à 

l’examen.  

 En 2020, au titre de la question intitulée 

« Menaces contre la paix et la sécurité 

internationales », les membres du Conseil ont entendu 

deux exposés sur les progrès accomplis dans le cadre 

des travaux de l’Équipe d’enquêteurs des Nations 

Unies chargée de concourir à amener Daech/État 

islamique d’Iraq et du Levant à répondre de ses crimes 

https://undocs.org/fr/S/2020/799
https://undocs.org/fr/S/2020/1090
https://undocs.org/fr/S/2020/1273
https://undocs.org/fr/S/RES/2558(2020)
https://undocs.org/fr/S/2020/1269
https://undocs.org/fr/S/RES/2544(2020)



